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Le Compte personnel de formation : quelques dates et chiffres clés 
Intervenantes :  

- Rachel Becuwe, adjointe au Délégué général à l’Emploi et à la Formation professionnelle, ministère du Travail et de l’Emploi 
- Marianne Kermoal-Berthomé, directrice des politiques sociales, Caisse des Dépôts et Consignations 

Les dates et éléments qui suivent sont présentés accompagnés de dessins le long d’une flèche temporelle. 

2014 : Création du Compte personnel de formation (CPF) 

2018 : Monétisation du CPF. D’un compte en heures de formation, on passe à un compte en euros. 

2019 : lancement de la plateforme Mon Compte Formation. En quelques clics, l’usager obtient ses droits, l’offre de formation et peut s’inscrire. 

Entre 2019 et 2024 : 

- Lutte contre la fraude. 3 outils principaux : l’ensemble contrôles et sanctions, la procédure d’enregistrement des organismes de formation et France Connect +. 
- Embarquement de partenaires financeurs : les régions, les OPCO (opérateurs de compétences), France Travail 

2024 : Le CPF c’est : 

- 40 millions de comptes actifs 
- 14000 organismes de formation 
- 200000 formations différentes 

Les usagers du CPF ont les profils suivants : 

- 49% sont des femmes 
- 10% ont moins de 25 ans 
- 19% ont plus de 50 ans 
- 32% sont demandeurs d’emploi 
- 82% sont non-cadres 
- 18% sont peu diplômés 
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